
TÉMOIN D’UNE POLLUTION OU
D’UN ACTE DE BRACONNAGE ?

SCANNEZ-MOI

FÉDÉRATION DE PÊCHE ET DE PROTECTION DES
MILIEUX AQUATIQUES DE L’ARDÈCHE
04 75 37 09 68

OFFICE FRANCAIS DE LA BIODIVERSITÉ
Secteur Nord (Cance, Ay, Doux, Eyrieux, Ouvèze)
06 25 03 22 23
Secteur Sud (Ardèche, Loire, Allier, Chassezac)
06 25 03 22 22

BRIGADE DE GENDARMERIE OU COMMISSARIAT

DÉCLAREZ UNE POLLUTION OU
UN ASSÉCHEMENT EN LIGNE !

CALME APPARENT, RISQUE PRÉSENT.
Vous êtes près d’un barrage ou d’une usine hydroélectrique.
À cet endroit, le niveau et la vitesse de l’eau peuvent augmenter 
brusquement. Soyez vigilants, respectez la signalisation.

Devenons l’énergie qui change tout.
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L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Protégez-vous du risque électrique.  
Découvrez tous nos conseils 
 sur Tension-Attention.fr

Parce que votre ligne de pêche n’a pas forcément  
besoin de toucher une ligne électrique pour provoquer  

un accident mortel.

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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En train  
Ligne Paris-Marseille : 
Valence TGV - Montélimar
Avignon TGV - Saint Rambert d’Albon
Ligne Paris-Nîmes : 
Le Puy en Velay - Langogne - Labastide-Puylaurent - Villefort - Alès puis 
correspondance par car jusqu’en Ardèche.

En avion  
Aéroports : Lyon Saint Exupery - Nîmes Garon - 
Avignon Caumont - Montpellier  

Comment venir ?
En voiture
Bruxelles 800 km
Strasbourg 605 km
Nantes 755 km
Paris 620 km
Toulouse 414 km 
Marseille 220 km

BESOIN D’INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES ?
Rendez-vous sur notre site internet

Pour toutes informations et réservations en Ardèche
www.ardeche-guide.com             www.ardeche-tv.fr

FDAAPPMA07
16 avenue Paul Ribeyre - Villa Favorite

07600 Vals les  Bains
Tél 04 75 37 09 68 

Email : accueil.federation@peche-ardeche.com

www.peche-ardeche.com

Aval du parcours
aquatique et accro-

branche  « Aquarock »

Barrage de
« Salhens »

(ou « Le Londe »)

LES OLLIERES SUR
EYRIEUX

L'EYRIEUX

700 m

Seuil dit « de chez Pic» Lieu-dit « Téoulier »SAINT SAUVEUR DE
MONTAGUT

L'EYRIEUX
800 m

Seuil en amont de la
confluence avec

l’Eyrieux

Confluence avec
l’Eyrieux

SAINT SAUVEUR DE
MONTAGUT

LA
GLUYÈRE 300 m

Pont du Perrier Pont de la TisonècheST PIERREVILLE
LIEU-DIT LA RIBEYRE

LA
GLUYÈRE 5 000 m

Passerelle de
Gauchère

(Marcols-les-eaux)

Aval du pont du centre
(Albon-d’Ardeche)

ALBON-D’ARDECHE,
MARCOLS-LES-

EAUX
2 000 m

Les sources de
l’Auzène

Confluence de
l'Auzène avec l’Eyrieux

L’AUZÈNE
ET SES

AFFLUENTS TOUTE LA VALLÉE
DE L'AUZÈNE

Pont de la mairie Pont Saint Jean
LA VOLANE

700 mVALS LES BAINS

Pont de la route de
Meyrand au lieu-dit 

« Salindres »

Pont situé au lieu-dit
« Pied de boeuf »

LE
SALINDRES 1 200 mROCLES

Ravin de Courcousson
(aval du moulin de la

brousse)

Confluence du
ruisseau de Chamblat
(au hameau de la Miaille)

LA DROBIE

2 500 m
ST MELANY ET
SAINT ANDRE

LACHAMP

LA
GLUYÈRE

Extrémité amont du
lac au niveau du pont

sur le Ternay

50 m en amont de la
digue du barrage du

Ternay

LAC DU
TERNAY

(RIVE DROITE) ST MARCEL LES
ANNONAY

Le nombre maximum de carnassiers (brochet, sandre, perche)
autorisé par pêcheur et par jour est fixé à zéro. Les
carnassiers capturés doivent immédiatement être remis à
l'eau. Pour la pêche aux carnassiers, seuls les leurres
artificiels sont autorisés.

-

-

Passerelle EDF Passerelle DevesseMONTPEZAT,
MEYRAS

LA
FONTAULIÈRE 1 300 m

Pont des Praduches Confluence avec le
Salindre

LA BOULE, 
ROCLES

LA BAUME
2 900 m

PARCOURS NO-KILL 
S A N S - T U E R  C A R N A S S I E R

Totalité du plan d’eau
LAC DES

MEINETTES SAINT-JEURE-D'AY
CHEMINAS

-

www.lacdeveron.com

 RÉSERVEZ VOTRE
SÉJOUR PÊCHE !

Venez traquer les truites 
fario, arc-en-ciel, gold et 
saumons de fontaine.  

Pêche en demi-journée, 
journée et séjours de 
pêche avec hébergement 
en chalet sur place !

LE MOT DU PRÉSIDENT

En première catégorie, tout brochet capturé du 08 mars au 26 avril inclus doit être immédiatement remis à l’eau.

Attention : Pendant la période d’interdiction spécifique de la pêche du brochet, la pêche au vif, au poisson mort ou artificiel, à la cuiller et 
autres leurres, à l’exception de la mouche artificielle, est interdite dans les eaux de 2ème catégorie, sauf dans les portions de cours d’eau 
suivantes : 
- Ardèche et affluents de 2ème catégorie : du confluent de la Volane (sauf le plan d’eau de Darbres) au «Pont d’Arc».
- Chassezac : de l’usine hydroélectrique de Lafigère au lieu-dit « Beaujeau » à la confluence avec l’Ardèche.
- L’Eyrieux : de l’aval du barrage des Collanges jusqu’au barrage des Avallons.

Autres informations :
 
- Sur la rivière Allier, de la confluence avec le Masméjean jusqu’à la confluence avec le ruisseau de la Genestouze, la taille minimale de 
capture pour la truite fario est fixée à 25 cm. 
- Le colportage, la vente, la mise en vente, ou l’achat de la grenouille verte et de la grenouille rousse qu’il s’agisse de spécimens vivants ou 
morts, sont interdits en toute période en 1ère et 2ème catégorie.

LES NOUVEAUTÉS PARCOURS RAISONNÉ SUR LA DEÛME
� Localisation
De la passerelle de Charlieu à l’entrée du passage busé sous la ville
d’Annonay, soit un linéaire d’environ 3 100 m.

� Réglementation du parcours
Parcours ouvert à toutes les techniques de pêche autorisées, avec
des hameçons conformes à la réglementation de la première
catégorie piscicole (hameçon simple, sans ardillon).

� Quotas et tailles
3 salmonidés maximum par jour et par pêcheur, dont 0 truite fario
Maille des salmonidés : 23 cm
Autres espèces : quotas et mailles conformes à la réglementation
générale

PASSAGE DU LAC DE DEVESSET EN SECONDE
CATÉGORIE PISCICOLE

LE RESPECT DES AUTRES USAGERS ET DU RÉGLEMENT PÊCHE
EST ESSENTIEL AU MAINTIEN DE LA PÊCHE SUR CE SITE
EMBLÉMATIQUE. LE COMPORTEMENT RESPONSABLE DES
PÊCHEURS CONTRIBUE DIRECTEMENT À LA PRÉSERVATION DE
NOTRE PASSION COMMUNE.

Les règles spécifiques seront précisées sur le site internet de la
Fédération et via les supports digitaux.
De mai à septembre, des dispositions particulières s’appliqueront à
la pêche en embarcation, afin de garantir une cohabitation
harmonieuse avec les autres usages du lac.
La pêche du bord reste autorisée toute l’année, dans le respect des
périodes de fermeture propres à la seconde catégorie piscicole.

� À noter :
Tout amorçage est strictement interdit, en raison des risques liés
au développement des cyanobactéries
L’utilisation de poissons morts ou vifs est interdite, pour des
raisons sanitaires et de sécurité liées à la baignade et aux
activités nautiques

 8 Place Léopold Ollier, 07140 Les Vans
Tel : 09-60-06-10-15

ARTICLE DE PÊCHE &ARTICLE DE PÊCHE &
VENTE DE CARTESVENTE DE CARTES

SUIVEZ-NOUSSUIVEZ-NOUS  
@MAGPRESSE07140@MAGPRESSE07140

C O M P A G N I E  D E S  G U I D E S
Vos séjours pêche sur mesure !

Web : www.ardecheguidespeche.com    Tel : 06-72-07-39-20
I N F O R M A T I O N S  E T  R É S E R V A T I O N S

RÉGLEMENTATOIN SUR
LES PARCOURS RAISONNÉS

Parcours ouverts à toutes les techniques autorisées, avec hameçons
conformes à la réglementation de leur catégorie piscicole.

23 CM

Salmonidés par jour et par pêcheur
maximum dont zéro truite fario

RIVIÈRE LIMITE AVALLIMITE AMONTCOMMUNE LONGUEUR

Fin bâtiment abattoirs
début parcours sans

tuer 

Seuil ancienne
décharge d'Annonay
(400 m à l'aval de la

STEP Acantia)

ANNONAY
&

ROIFFIEUX

LA CANCE

1 100 m

Passerelle de Bayzan
(Pont de Labeaume)

Confluence avec 
la Volane 

(amont pont de vals)

LABEGUDE,
LALEVADE, PONT

DE LABEAUME
PRADES ET VALS

L'ARDÈCHE

6 500 m

Passerelle du
Chambon (Lamastre)

Pont du Plat
(Le-Crestet)

LAMASTRE, 
LE-CRESTET,
EMPURANY

LE DOUX
7000 m

Confluence avec la
Claduègne (lieu-dit 
« La Condamine »)

Pont submersible
lieu-dit « La Prade »SAINT GERMAIN

L'AUZON
1 300 m

Confluence avec 
la Volane 

(amont pont de vals)

Pont de la RN102 à
Aubenas

AUBENAS,
LABEGUDE,

SAINT-PRIVAT,
UCEL, VALS

L'ARDÈCHE
8 000 m

PARCOURS RAISONNÉ
TOUTES TECHNIQUES DE PÊCHE

Maille des
salmonidés

AUTRES ESPÈCESAUTRES ESPÈCES
Quota et maille conformes à la réglementation générale.

Première catégorie Seconde catégorie

3

Passerelle de Charlieu 
Entrée du passage
busé sous la ville

d’Annonay

ANNONAY,
BOULIEU-LÈS-
ANNONAY,
DAVÉZIEU

DEUME
3 100 m

Pour obtenir vos accès, télécharger l’application et inscrivez-
vous via le QR Code ou sur le site www.peche-ardeche.com.

Carte de pêche de l’année obligatoire. 

OUVERTURE D’ACCÈS SUR
L’AXE DU FLEUVE RHÔNE

SCANNEZ-MOI

LA FÉDÉRATION, EN PARTENARIAT AVEC 
MET EN PLACE DES CADENAS CONNECTÉS
GÉOLOCALISÉS ! 

DÉCOUVREZ TOUTES LES FACETTES DE LA PÊCHE
Pêche à la mouche, aux leurres, à la carpe, au feeder ou au
coup... Il y en a pour tous les goûts et tous les niveaux !

ENCADREMENT PROFESSIONNEL
Animés par des moniteurs guides de pêche, pour apprendre
ou perfectionner vos techniques dans une  superbe ambiance.

HÉBERGEMENT ORIGINAL ET NATURE
Une immersion totale dans des Tipis au cœur du domaine du
Lac de Véron, à Saint-Agrève !

ARDÈCHEARDÈCHE
STAGES 2026
ATELIERS PÊCHE NATURE
STAGES 2026
ATELIERS PÊCHE NATURE

OFFREZ UN SÉJOUR INOUBLIABLE ! 

LE
S 

SÉ
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S Du 6 au 9 juillet

Du 13 au 16 juillet

Du 20 au 23 juillet

Du 27 au 30 juillet

Du 3 au 6 août

Du 17 au 20 août

Du 24 au 27 août
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SCANNEZ-MOI

WWW.PECHE-ARDECHE.COM

9-15 ANS

07
48

Carte personne MAJEURE 101 €

Carte personne MINEURE 32 €

Carte HEBDOMADAIRE 40 €

Carte JOURNALIERE 18 €

Carte découverte FEMME 42 €

8 €

Carte AMATEUR AUX ENGINS 101 €

Carte découverte -12 ANS

Les cartes de pêche
Le département de l’Ardèche n’est pas réciprocitaire avec les
autres départements : cotisation départementale obligatoire !
Cette carte vous donne le droit de pêcher sur les 5000km de
cours d’eau et lacs du département.

UNE CARTE DEUX TERRITOIRESUNE CARTE DEUX TERRITOIRES
RÉCIPROCITÉ ARDÈCHE - LOZÈRE  

Pendant la durée de validité de votre cotisation “Ardèche”
2025, vous êtes assurés en cas d’accidents pouvent survenir
au cours de la pratique de la pêche, partout en France ! 

RENSEIGNEMENTS : 04 75 37 09 68 

OPTION 

L’ANNÉE

OPTION 

L’ANNÉE
Offre valable uniquement sur les cartes de pêche annuelles majeures.

+21 €

CARTE INTERACTIVE

GEOPÊCHE
CARTE INTERACTIVE

GEOPÊCHE

CLARTÉ ET PARCOURS DÉTAILLÉS !
TOUTES LES INFORMATIONS PÊCHE DU TERRITOIRE

ARDÉCHOIS SUR UNE MÊME PLATEFORME !

SCANNEZ-MOI

Face à la diminution alarmante des populations d’écrevisses
autochtones, la Fédération de Pêche de l’Ardèche a
suspendu depuis 2025, à titre expérimental, leur pêche lors
du dernier week-end de juillet pour une durée de 3 ans. Un
bilan sera effectué pour évaluer l’évolution des populations.
Cette mesure s’inscrit dans la stratégie « Écrevisse Ardèche »,
validée par la Préfète de l’Ardèche et mise en place en
collaboration avec la DDT et les acteurs GEMAPIEN*. Elle vise
à protéger ces espèces emblématiques tout en luttant contre
les écrevisses invasives. La Fédération souhaite sensibiliser le
public à cette urgence pour la biodiversité.

FERMETURE EXPÉRIMENTALE DE LA
PÊCHE DES ÉCREVISSES AUTOCHTONES

www.lacdeveron.comwww.lacdeveron.com

*GEMAPIEN : Organisme ayant la
compétence intercommunale de
gestion des milieux aquatiques et la
prévention des inondations 

NOMBRE DE CANNES 1

Maximum 2 hameçons simples au plus
et sans ardillon obligatoire

6 balances maximum

INTERDIT

INTERDIT

INTERDIT

 6 Salmonidés dont 3 Truites Fario

0 Ombre commun et 0 Corégone

3 Carnassiers dont 1 Brochet

0 Poisson quelle que soit l’espèce

3 Salmonidés dont 0 Truite Fario

PREMIÈRE CATÉGORIE

LES QUOTAS SUR LES PARCOURS SANS TUER (NO-KILL)

PÊCHE À LA LIGNE

LES PLANS D’EAU DE COUCOURON, D'ISSARLÈS, DE LA
PALISSE, DU GAGE ET DE LA VEYRADEYRE 14/03 au 11/10/2026

PÊCHE AUX ENGINS ET AUX FILETS
(SUR LES COURS D'EAU DÉSIGNÉS PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL)

14/03 au 20/09/2026

LA PRATIQUE DE LA PÊCHE

4

NOMBRE D'HAMEÇONS PAR CANNE

PÊCHE DE L'ÉCREVISSE AMÉRICAINE

PÊCHE AU VIF Autorisé

PÊCHE À L'ASTICOT ET AUTRES LARVES DE DIPTÈRES Autorisé

PÊCHE AUX OEUFS DE POISSONS

LES QUOTAS SUR L'ENSEMBLE DU DÉPARTEMENT

SECONDE CATÉGORIE

LES QUOTAS SUR LES PARCOURS À GESTION
RAISONNÉE

LES QUOTAS AU LAC D'ISSARLÈS 6 Salmonidés dont 3 Truites Fario et 1 Cristivomer

OUVERTURES SPÉCIFIQUES DES COURS D'EAU ET PLANS D'EAU EN 1ÉRE ET 2ÈME CATÉGORIE

TRUITE FARIO

14/03 au 20/09/2026
Sauf les plans d’eau de Coucouron, d'Issarlès, de la Palisse, du Gage et de la Veyradeyre -

Fermeture au 11/10/2026

PREMIÈRE CATÉGORIE SECONDE CATÉGORIE

0,23

ESPÈCES
TAILLE MINIMALE

DE CAPTURE
AUTORISÉE (M)

OUVERTURE GÉNÉRALE DES COURS D'EAU ET PLANS D'EAU EN 1ÉRE ET 2ÈME CATÉGORIE

PREMIÈRE CATÉGORIE SECONDE CATÉGORIE

01/01 au 31/12/2026

OMBLE CHEVALIER 0,23

CRISTIVOMER 0,40

SAUMON DE FONTAINE 0,23

OMBRE COMMUN 16/05 au 20/09/2026 16/05 au 31/12/2026Prélèvement interdit

ALOSE 14/03 au 30/06/20260.30

BROCHET
14/03 au 20/09/2026

Les brochets capturés en 1ére cat. avant le 25/04
doivent être remis à l’eau

01/01 au 31/01/2026
& 25/04 au 31/12/20260.60

SANDRE 01/01 au 08/03/2026
&  06/06 au 31/12/20260.50

BLACK-BASS 01/01 au 26/04/2026
& 04/07 au 31/12/20260.30

ECREVISSES AMÉRICAINES 14/03 au 20/09/2026 01/01 au 31/12/2026Pas de taille

ECREVISSES DES TORRENTS, À
PATTES BLANCHES, ROUGES &

GRÊLES
FERMETURE EXPÉRIMENTALE DE 3 ANS DEPUIS 2025FERMETURE EXPÉRIMENTALE DE 3 ANS DEPUIS 2025

LA RÉGLEMENTATION DE LA PÊCHE EN ARDÈCHE
TABLEAU DONNÉ À TITRE INFORMATIF, SEUL L’ARRÊTÉ OFFICIEL N°07-2025-12-23-00004 DE LA D.D.T FAIT FOI.

GRENOUILLES ROUSSES ET VERTES 01/05 au 20/09/2026
01/01 au 31/01/2026

& 01/05 au 31/12/20260.08

AUTRES ESPÈCES DE GRENOUILLES, ESTURGEON, CIVELLES, SAUMON, TRUITE DE MER, ANGUILLE ARGENTÉE ET JAUNE
Prélèvement interdit - Fermeture toute l'année

01/01 au 31/12/2026

Maximum 2 hameçons (triple ou simple, avec
ou sans ardillon) ou 3 mouches artificielles

TRUITE AEC 0,23 01/01 au 31/12/202614/03 au 20/09/2026

LES QUOTAS DE PRÉLÈVEMENT PAR PÊCHEUR ET PAR JOUR

100 ROUTE D’AUBENAS - 07380 PRADES
04 75 87 12 80 - caps.ardeche@gmail.com
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